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Problèmes 
des résidences 

LE 

La Suisse est avec 
sa les pay- 
sages, les Alpes magnZiques et nom- 

lacs, un pays  classique de vacances. 
de venant peu 

de visitent la Suisse chaque  an- 
née et passent vacances dans un de 
ces lieux 
ce  développement toute une 

de tendances 
qui, à 

la beauté et la de 
détente  des cela 

qu'un élevé 
de une 
dence en montagne, 
les de vacances ont .déjà ten- 
dance à dans  tout le paysage. 
Un coûteux et 
chemins nelie ces éloi- 
gnées les La demande  de 

A cela 
s'ajoute Je qait que  pendant la 
de l'année  ces  maisons sont inoccupées ; 
elles ne  sont pleinement  utilisées  que pen- 
dant des  vacances. 
Toutes installations 
sont  cependant à 

à ce laps de t,emps, ce qui  mène 
inévitablement à un gaspillage de  maté- 

de d'installations et 
La situation devient inquiétante, 

tout si on la sous l'angle  du 
,développement du  pays. ce 

plans 
titut d'aménagement local, et na- 
tional de  l'Ecole Zü- 

nous donne des indications conclu- 
antes. s'agit là d'une vaste étude effec- 
tuée à la demande de la 
et financée elle (1) (2) (3). 

Le  but de cette éfiude est 
des de  plans avec 
les conséquences la << Suisse de 
dernain .. plans 
entend  (en  employant  ,la définition la plus 
simple),  $a d'une situa- 
tion souhaitable, at- 
teintte un engagement et une action 

>>. Les  bases  du plan 
des plans di- 

qui se divisent en  deux 
: 
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- Société, 
- nationale, 
- Economie politique. 

q u e m e n t  
- 
- Education et 
- Santé publique, 
- et 
- 
- 
- Télécommunications, 
- Economie des eaux, 
- 
- et 
- 
- du  paysage, 
- nationale. 

Afin 
de l'évolution  possible, des dispositifs 
d'habitat dans le plan di- 

d'habitat, avec  l'aide  des- 
quels il effets 

dans les du 
dispositifs d'habitat, il 

s'agit sudout de 
,tives de toute la po- 
pulation suisse. 

Chaque dispositif d'habitat 
miné  d'une son idée  directrice, 
et, l'adaptation du lieu 
pris en considération à la construction 
d'un  habitat. dispositifs d'habitat, y 

la ("), allant de 
la à la 
sation 

(Fig. 11 

le plan d'habitat, V i n -  
fluence  des aussi 
été 

étant de 60 O00 en 1970, on 
a pu une  augmentation  de 
200 O00 

p) La Tvend dé- 
finie de la faGon suivante : e Evolution ae 
la de la population dans le sens 
indiqué les tendances actuelles P. 
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Fig. 1. - Les dix dispositifs 
du plan d'habitat 

Développament Trend 
de la la population 
continue  dans le sens  indiqué 

le 
plan  national  il n'y a  aucune  idée 

de lfhabi- 
tat 
les  besoins  immédiats. 

Variqnte 5 : G,randes villep 
velles,  villes moyennes dispersées 

il y  a la pos- 

la 
de 
nouvelles. 

Variante : Concèktration dans Variante 6 : Villes moyennes dans 
deux régions. les axes de développement. 

la 

vellausanne. axes de 
développement. 

Variante 2 : Développement  Trend 
concentré. 

Variante 3 : Grandes villes. La 

limitation  de la 

n . .o 

. . . q: -1 $<,-L!? 

Vaviante 4 Grandes  villes nouvel- 
les,  ville3 moyennes dans les axes 
de développement. En  même 

les 
le 

villes  moyennes,  situées  dans  les 
de  développement. 

Variation 7 : Villes  moyennes dis- 
persées. 

la 

pay's 
ge 

dans  les <c )> d'habitat  et 
où 

Variante 8 : dans les 
axes de développement. C'est la 

centdeCs, 
et la 

villes  dans  les d'habitat. 
la de petites 

Les 
se  main- 

Variante 9 : 
sées. 
tionné de du 
pays est possible,  simultanément 
à la 

l'&t de planification E (") et une aug- 
mentation de 290 O00 

l'état de planification E2 (**). 
En avec le de mé- 

nages,  cela donne le sappm suivant 
les de p1,anification (E) : 
E O  : 60 O00 

= 1 ménages 
El : 260 O00 

= 1 sec. 123 ménages 
E2 : 350 O00 

= 1 sec. 10 ménages 
qu'une augmentation aussi 

tout  dans 
se spontanément sans 

dans 
des conséquences  dévas- 

les Le 
le 

ses b a s s  d'existence. 
Le besoin en 

tout pays n'est pas indépendant de 
la de la population et de l'ha- 
bitat. plus ou moins de la 

selon le dispositif  d'habitat. Les 
l'influence des dispo- 

sitifs d'habitat le besoin 
toute  la Suisse, 

déteminées sui- 
vante : 

la de population 
est et plus le développement d'un 

le besoin d'une est 
et 

besoin en le 
d'utilisation ,et le besoin 

étaient  les f,ac- 
,#idduence. A calculs 

le gaspillage de 
une est clai- 

visible. Les 
dispositifs  d'habitat  avec con- 

et dispositifs  d'habitat  avec 
sont : 

El : 320 km2 60 k m 2  

E2 : 420 90 k m 2  

les 
des  disposi,tifs de 
ont été mis au point (semblables aux dis- 
positifls  d'habitat). 

LES 

des ,dispositifs de 
on les va- 

de besoin de les 88 sub- 
du du de la 

Suisse, à 
les 

compte  tenu des Les 

employées. 
- liaison 

: d'ac- 
cessibilité E. 

C) El = Etat de planification  en l'an 2000. 

population suisse atteint millions d'ha- 
( " )  E2 = Etat de planification la 

bitants. On admet comme hypothèse de 

même que El ; ainsi E2 peut consi- 
que le développement technologique est le 

comme de El, avec toutefois 
millions d'habitants l'an 2000. 
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- 
des exclusivement 
dans les existantes, 
.ayant : 
de concentration 
- de des 

exclusivement 
dam les de détente, avec bonnes 
qualification de détente : de dis- 
persion 
- 

: spécifique 
de promotion F. 
- jeu de 

0t de la demande à la loca- 
lisation : va- 

développement libre FE. 
- 

l'emploi de dés de 
les du Q; 

teau S> et  de la montagne : ex- 
EX minimale et maxi- 

male). 
- Acceptation de l'idée 

d'habitat, pas d'idée 
ajoutées 1-9. 

les buts  susceptibles 
nus, il faut : 
- La se- 

d'espaces  d'activités suffisants, 
comme ou lacs le ski nau- 
tique ou  comme  zones de détente acces- 
sibles à tout  le 
et mécanisées le ski, 
les etc. 

BEWERTUNG  UND LEGENDE 

m 3  

U (min) 

- La en 
tation à la détente. on fait  la distinc- 
tion zones de détente et 
zones de vacances.  L'adaptation à la dé- 
tente à distance est 
sa composantes..suivantes : 

- adaptation à la détente  dans la 

- adaptation à la détente 

- adaptation à la détente  dans la 

; 

de l'eau ; 

neige. 
- Les climatiques. 
- 

la du 
paysage,  ainsi la défense natio- 
nale. 
- La 

gions d'habitat potentiel. 

ne que d'effets 
l'espace, les 

tent de si une est fonc- 
ou souhaitable et 

les possibilités de conflits 
avec plans tels  que 
les plans la 
tection du paysage, l'habitat. 

Ce  qui saute aux yeux, dans ce  juge- 
ment,  est la bonne  évaluation que 

daas les de montagnes, 
la << développement >> et 

>>. 
Les  avantages  de  ces peu- 

vent (4) : 

1. la (c développe- 
)) : 

- n'y a dans la 
de  l'économie 

- La de choix du lieu de 
dence n'est pas limitée 
ficiellement. 
- du paysage en- 

les joue pleinement 
son 

2. ,la cc )) : 

- C'est une politique  jugée  bonne à 
bonne, que l'on suit la ligne 

s'agit  de la continuation  de la politique 
du jusqu'ici. 
- 

B l'économie  suffisent. 
- La 

la tendance na- 
de du  paysage, ainsi 

que la loi de et de la demande. 
Comme désavantages les deux  va- 

citons la  fonnation  de 
stations les 

les  communes en cas  d'investisse- 

LANDESPLANERISCHE LEITBILDER 
REGIONENBEZOGENE EIGNUNGSSTUDIE 

EIGNUNG FÜR N A HE R HOL UN NAT. VORAUSSETZUNGEN 

ORL-INSTITUT ETH GRUPPE LANDSCHAFT APRIL 

2. - Adaptation des  zones à la détente 
à 
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les 
mes de capacité à l'espace 
d'activité, de en eau, d'éli- 
mination des eaux usées et  de  la 
lation, le  dangw et de 
découpage du paysage et les conflits 
avec les paysages 

Le jugement de la Q: 

le est sensiblement plus 
conflits 

sont à habitat et 
les de 

paysage.  C'est si 
cette tendance est 

difficultés les  plans  du 
fonctionnel et ,du souhaitable. 

La variante minimale est  estimée 
bonne à le >>. 
Toutefois, à l'ensemble de 
la Suisse,  sa se elle 
doit combinée à une 

,maximale de 
montagne.  Celle-ci toute€ois est, avec la 

de plutôt la  fin 
dans la liste ,de  classification. 

une  sphère  moyenne, on : 

Les ,de d'ac- 
cessibilité, ainsi que la va- 

4 ajoutées. Elles sont 
à de moyennes à bonnes,  aussi 
bien à que 

à Les con- 
flits d'utilisation dans le Q >> sont 

avec paysages 
et avec 

mais se situent les limites 
fonctionnalité et 

souhaitabilité sont estimées  bonnes. 

108 

Fig. 3. 

L'évaluation des  dispositifs sous l'an- 
gle  ,d,u en  eau de l'habitat 

d',estimation. gé- 
on peut que les 

de 
combinées  avec le ,dispositif habitat 
allant de 1 jusqu'à 5, sont à plus 

de dis- 
et  de combinées  avec 

les dispositifs d'habitat allant de G jus- 
qu'à 9. 

les domaines spécifi- 
ques, les suivants étaient à 

le juge- 
ment : 

a) pour le  ravitaillement  en  eau le be- 
soin  en eau  potable  qualitativement 
bonne, ainsi que le des  espaces 
manquant  d'eau ; 

b) pour l'élirnination  des  eaux  usées, 
be quantité des  eaux usées 
au débit ,des  bassins (lacs, ; 

c) les 
possibilités  de  lieux de stockage ou de 
stations ainsi  que la 
ge de 

plus, il que dans 
tous les lieux du tou- 

la vacances, 
des pointes  de consommation 

sont atteintes. La défavo- 
'de base et les 
- l'aug- 

mentation sodaine des eaux  usées  au 
début de saison -, pose des 

à la des stations 

- 13 - Juin 1972 

Celles-ci 
dies saison dans les 
lieux à cause  de la basse 

de l'eau. 
en des exigences qui  ne peu- 

satisfaites que  dans  les grandes 
stations  d'épuration. C'est ìi 
faut une du 

et des 
le des petites sta- 

tions qui  ne sont  pas sou- 
haitables du point de  vue de la 
tion des  eaux. 

CONCLUSIONS 

ne soit pas possible 
base de cette juge- 

d6finitif8, on peut toutefois avan- 
quelques : 

1" il 
les qui 

le souhaitable 
et le que la 

et 
conséquence 

économiques et politi- 
ques ne possibles que un 
changement la mentalité  de 
la population. 

2" point de Vue de la planification 
nationale, et, à aussi dans 

du et de la population 
indigène, une s'impose,  celle de 
la moyenne. A ces ya- 

exigent  aussi consi- 
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les existantes, 
elles 

ment  de la ligne de développement 
>> et de la ligne de 

minimale. cela un c z se 
va de avan- 

tages à écologique  et du pay- 
sage.  Ceci les 

et de 

3" Le mécanisme du 
ché du sol n'est pas  en 
sans lois le 

de l'habitat, en 
c l'avalanohe des 

,dans et 
de 

4" 
gions as- 

de 
Ce but  ne peut 

atteint que si la population  indigène 
aménage  elle-même  ,de de 

se 
de nouvelles ex- 
ploitation commune. cette 
on  peut aussi une  occupation 
économique à complète. 

5" n'est sup- 
dispositif de 

Elle doit 
impossible des  lois 

6" 
ment le développement telle 

empêchent l'évolution  des 
habitudes  de et de vacances, sont 
à 

Un le choix 
des variantes  est donc  le champ  de tea- 
sion  des deux pôles e de >> 

au développement 
>>. 

7" A point  de vue sont à 
1,es stations 

qui, base et d'un 
modiele exi- 
gences nouvelles, 

en &apes 
l'aménagement. 

(1) (R.). - - Sied- 

Zweitwohnungen, - fé- 
lung - 

(2) (H.), (W.), (U.). 
- Teilleitbild - Siedlung - 

von Siedlungsdispositi- 

juillet 1970 (tous deux 
ven, - 1970 et 

(3) (M.), (C.), (H.)? 
vail 

- 
- 

(4) (C.), (H. 
1969 1970. 

K.). - - und 
- : 

an 
St. Gallen, St. Gallen, 

1970. 
(5)  (M.), (B.), 

(J.), (A.), 
"r.). .- 
Schwelz. - 

(6) (E.), (A.). - Teilleitbild 
(en 

- 
- juillet 1971. 

Le puzzle 
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